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L'agence de sécurité de réseau européen et d'information, ENISA, est une nouvelle agence de l'union européenne. Officiellement, ENISA a été crée le 14 mars 2004, suivant l'adoption du Règlement (EC) No 460/2004 Nb. 460/2004 du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004.  Le Directeur Exécutif, a été nominé par le Conseil d’Administration et plus tard désigné et par le Parlement européen le 06 octobre 2004.   Les opérations ont commencé le 1er Septembre 2005, en Crète.

Le travail de l'agence est primordial afin de parvenir à un niveau élevé et efficace en matière de sécurité de réseau et d'information au sein de la Communauté. Il cherchera à développer une culture de sécurité de réseau et d'information au profit des citoyens, consommateurs, organismes d'affaires et de secteur public dans l'union européenne

Etant donné que son expertise interne se développe, ENISA sera capable d’aider la Commission, les Etats membres et, par conséquent, le milieu d'affaires afin de pouvoir adresser, répondre et empêcher des problèmes de sécurité de réseau et d'information.

L'agence assistera également la Commission au niveau des travaux préparatoires techniques pour mettre à jour et développer une législation communautaire  dans le domaine de la sécurité de réseau et d'information.

Afin d’assurer l’accomplissement de ses objectifs, les tâches de l’Agence sont 

· Conseiller et assister la Commission et les Etats membres sur la sécurité de l'information et dans leur dialogue avec les industries pour exposer des problèmes de sécurité dans des produits de hardware et software.
· Rassembler et analyser des données sur des incidents de sécurité en Europe et sur des risques émergeants;
· Promouvoir  des méthodes de gestion et d’évaluation des risques afin d’augmenter notre capacité de traiter des menaces de sécurité de l'information;
· Prise de conscience et cooperation entre différents acteurs between different actors in the information security field, notably by developing public / private partnerships with industry in this field. Conscience-soulèvement et coopération entre différents acteurs dans le domaine de sécurité de l'information, notamment en développant des relations de partenariat public /privées avec l'industrie dans ce domaine.
ENISA est constituée de 3 composants distincts: il s’agit du conseil d’administration, du Directeur Exécutif et du personnel ainsi que d’un groupe « Stakeholders (Parties concernées)».

Le Conseil d’Administration de ENISA est composé de représentant des Etats Membres, de la Commission européenne et Stakeholders. 

Son rôle principal est de veiller au bon fonctionnement de l’agence et à son efficacité. À cette fin, il adopte, sur la base d’une proposition du directeur exécutif, le projet de budget et les programmes de travail. Il surveille leur mise en œuvre et adopte le règlement intérieur. Il nomme également le Directeur Exécutif.  

Le Conseil d’Administration a les pouvoirs suivants :

1. établissement du budget, 

2. vérification de son exécution, 

3. adoption des règles financières adéquates, 

4. établir des procédures de travail transparentes pour des prises de décision de l’Agence, 

5. approuver le programme de travail de l’Agence, 

6. adopter les propres règles de procédure et les règles internes de l’Agence, 

7. nommer et déplacer le Directeur Exécutif.  

Le Directeur Exécutif, Mr. Andrea Pirotti , est chargé de l’administration de l’Agence et agit indépendamment.

